
TAXE 
D’APPRENTISSAGE

MATÉRIEL ACQUIS
GRÂCE À VOTRE CONTRIBUTION

Les diplômes préparés au sein 
de l’Ensemble Saint Luc ouvrant droit 

à la Taxe d’apprentissage

En devenant partenaire 
de l’Ensemble SAINT LUC CAMBRAI.
 Vous contribuez au développement

 d’une formation de qualité.

VOUS TROUVEREZ CHEZ NOUS VOS 
COLLABORATEURS DE DEMAIN 

vous remercie de votre soutien, grâce à votre 
contribution si précieuse, nous améliorons la qualité 

L’Ensemble Saint Luc 

de nos formations, modernisons nos équipements 
et déployons de nouveaux projets. 



Jean-François LEMORT,

Chef d’établissement

Coordinateur de l’Ensemble Saint Luc  

Des établissements de la 6ème au BAC + 5
Etablissements privés 

sous contrat d’association avec l’Etat
Bourses nationales

Externat - Demi-pension - Internat
Transports scolaires subventionnés

Collège 
25, bd de la Liberté 

59400 Cambrai
T. 03 27 37 26 37

Mail : college@saintluc-cambrai.com
Lycée d’Enseignement Général

9, rue Louis Belmas 
59400 Cambrai

T. 03 27 81 56 77
Mail : leg@saintluc-cambrai.com

Lycée Technologique 
Lycée Professionnel 

Enseignement Supérieur
31, bd de la Liberté 

59400 Cambrai
T. 03 27 82 28 28

Mail : ltpes@saintluc-cambrai.com

Centre de formation
AREP - UFA

24, rue Saint-Georges 
59400 Cambrai

T. 03 27 82 28 60
ou 03 27 82 28 28

Mail : arep-ufa@saintluc-cambrai.com

Internat
8/10, rue AchilleDurieux 

59400 Cambrai

Madame, Monsieur,

Vous connaissez ma volonté, mon engagement afin de faire 
progresser l’éducation, l’enseignement et la formation 
professionnelle au service de la jeunesse.

L’ensemble Saint-Luc est un acteur majeur de la forma-
tion et souhaite être toujours plus proche et au service 
des entreprises du territoire. Afin de permettre 
à notre établissement, d’être un vivier de professionnels 
compétents, en phase avec vos exigences, votre soutien 
est indispensable.

Votre accompagnement est primordial afin d’assurer 
les investissements nécessaires à la réussite de nos 
jeunes et permettre aux formations développées d’être 
en cohérence avec le monde économique afin de répondre 
à vos attentes.

Je souhaite vous renouveler mes remerciements 
pour votre soutien à l’Ensemble Saint-Luc.

Les modalités de recouvrement et de gestion de la taxe 
t’apprentissage changent au 1er janvier 2022. 
Deux décrets publiés le 31 décembre 2021 apportent 
les derniers ajustements au nouveau système de finan-
cement de la formation professionnelle et précisent 
en particulier les déductions applicables sur la part 
principale (87 %) de la taxe d’apprentissage ainsi 
que l’assiette applicable à son solde (13%). 
Au 1er janvier 2022, la fraction de 87 % (requalifiée 
en « part principale ») de la taxe d’apprentissage sera 
versée mensuellement à l’URSSAF par l’intermédiaire 
de la DSN (Déclaration Sociale Nominative).  

Notre établissement reste éligible à la fraction de 13 % 
(requalifiée en « solde ») en faveur de nos formations 
initiales technologiques et professionnelles (hors 
apprentissage). Ce solde nous sera versé par la caisse 
des dépôts et consignation après désignation 
de notre établissement par votre entreprise via un service 
dématérialisé. Il vous revient donc de préciser lors 
de votre versement : 

Ensemble SAINT LUC CAMBRAI 
31 Boulevard de la Liberté 

59400 CAMBRAI 

N° UAI : 0593061G

Vos contacts pour l’Ensemble Saint Luc : 

Jean-François LEMORT
Sébastien DELASSUS
Ghislaine DELASSUS

Site : www.saintluc-cambrai.com

LES NOUVELLES MODALITÉS


